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	VILLE DE BEAULIEU-SUR-MER

ALPES-MARITIMES - 06310


EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DE CONSTAT D’ÉTAT D’ABANDON D’UNE CONCESSION FUNÉRAIRE

Commune de Beaulieu-sur-Mer
Nouveau Cimetière
Emplacement non numéroté – concession individuelle délivrée en 1946

Concessionnaire(s) initial(aux) : inconnu(s)

Ayants droit : inconnu(s)

Personne chargée de l’entretien : inconnue

Personnes inhumées : • Mme Julia BEUGNOT née VILLEMIN, décédée le 20 août 1946

Constatation

Aujourd’hui, le 11 juin 2026 à 11 h., Mme Marie-José LASRY, Première Adjointe au maire de la commune de Beaulieu-sur-Mer, accompagnée de Mme Marie-Charlotte WERBROUCK, Brigadier-chef de la police municipale, avons procédé à la visite de la concession sus-désignée conformément à l’article L. 2223-17 du CGCT.

En l’absence de successeur connu, un avis de convocation a été affiché au cimetière et en mairie le 5 mai 2026.

Aucun descendant ou successeur n’étant présent, nous nous sommes transportés sur place afin de constater l’état de la concession.

État constaté : Défaut d’entretien caractérisé de la sépulture, présence de lichens, d’herbes et de mousse, marbre poreux, stèle instable et illisible, fausses fleurs abîmées par le temps. La sépulture se trouve dans l’état d’abandon prévu à l’art. 2223-17 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Le présent extrait est affiché conformément aux dispositions des articles R. 2223-16 et suivants du Code général des collectivités territoriales.

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DE CONSTAT D’ÉTAT D’ABANDON D’UNE CONCESSION FUNÉRAIRE

Commune de Beaulieu-sur-Mer
Nouveau Cimetière
Emplacement non numéroté – concession individuelle délivrée en 1958
Concessionnaire(s) initial(aux) : inconnu(s)

Les descendants suivants ont été convoqués : Mme Patricia CALANDRI, petite fille du défunt, domiciliée à Beaulieu-sur-Mer
Personne chargée de l’entretien : inconnue

Personnes inhumées : • M. Barthélémy LITTARDI décédé le 22 juin 1958
Constatation

Aujourd’hui, le 11 juin 2026 à 11 h., Mme Marie-José LASRY, Première Adjointe au maire de la commune de Beaulieu-sur-Mer, accompagnée de Mme Marie-Charlotte WERBROUCK, Brigadier-chef de la police municipale, avons procédé à la visite de la concession sus-désignée conformément à l’article L. 2223-17 du CGCT.

En l’absence de successeur connu, un avis de convocation a été affiché au cimetière et en mairie le 5 mai 2026.

Aucun descendant ou successeur n’étant présent, nous nous sommes transportés sur place afin de constater l’état de la concession.

État constaté : Défaut d’entretien caractérisé de la sépulture, emplacement envahi par la végétation, présence de lichens et de mousse, marbre poreux, croix instable, plaque mémorielle difficilement lisible. Aucun entretien récent n’a été constaté

La sépulture se trouve dans l’état d’abandon prévu à l’art. 2223-17 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Le présent extrait est affiché conformément aux dispositions des articles R. 2223-16 et suivants du Code général des collectivités territoriales.
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